
QUIZZ :  

L’OMS en 10 questions...et 5 minutes 

Le savez-vous ? En mai prochain, l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) attendra des états-membres qu’ils valident l’Accord mondial sur la pré-

vention, la préparation et la riposte face aux pandémies (communément appelé « Traité pandémies ») ainsi que la révision du RSI (Règlement Sanitaire 
International. En entendez-vous parler dans les médias ? Non… Pourtant ces « accords-cadres + protocoles » conclus avec l’OMS seront susceptibles        
d’impacter considérablement notre quotidien. Belges, français, européens, canadiens, africains, américains, asiatiques... nous sommes tous concernés ! 

1 Si le « traité pandémie » et/ou « la révision du RSI » sont 

adoptés, le directeur de l’OMS sera en capacité de déclarer 
seul une pheic (situation d’urgence internationale) sans né-
cessité de l’approbation de qui que ce soit (chefs d’états, 
comité d’urgence de l’OMS…) et d’en déclarer, seul, la fin. 

 

3 En considérant désormais la santé comme indissociable 

de l’environnement, de la faune et de la flore (concept es-
tampillé « One health » = « une seule santé »), l’OMS pourra 
déclarer une pheic aussi bien en raison d’une épidémie sans 
morts et sans malades, qu’en raison d’incendies de forêts, 
de températures ou taux de CO2 jugés trop élevés, entre 
autres exemples parmi tous ceux possibles. 

 

5 L’OMS sera en capacité d’interdire certains traitements 

qui ne seront plus autorisés à la vente et à contrario d’en 
imposer d’autres (comme des vaccins par exemple). 

 

 

O                     Vrai  O 

O                    Faux  O 

O            Je ne sais pas O 

O         C’est complotiste O 
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2 Le Directeur Général de l’OMS n’aura pas besoin d’avancer 

des preuves scientifiques ou médicales pour déclarer une 
pheic (situation d’urgence internationale). Il pourra même le 
faire sur simple présomption, en invoquant une urgence de 
santé publique « potentielle ». 

 

4 En cas de pheic, le directeur général de l’OMS sera en ca-

pacité de décider seul de mesures temporaires telles que 
confinements, couvre-feux, vaccinations forcées, port du 
masque communautaire, mise en place de PASS, etc sans 
que les états membres ne puissent s’y opposer. Il pourra 
également décider de rendre ces mesures permanentes. 

 

6 L’OMS est-elle exempte de conflits d’intérêt ? L’OMS est 

financée à 84% par des contributeurs volontaires parmi les-
quels figurent essentiellement des partenaires privés (Bill 
Gates, Fondation Rockefeller, etc). Or ce sont les financeurs 
qui décident comment doit être utilisé l’argent qu’ils injec-
tent à l’OMS.  

 

O                     Vrai  O 

O                    Faux  O 

O            Je ne sais pas O 

O         C’est complotiste O 

Traité OMS, révision du RSI, de quoi s’agit-il concrètement ? Testez vos connaissances ! 



7 Parmi les changements apportés au RSI, on note que la 

recommandation qui était faite aux états de ne mettre en 
place que des mesures respectant « la dignité humaine, 
les droits humains et les libertés fondamentales » a été 
rayée et remplacée par le fait que ces mesures devront 
désormais reposer « sur des principes d’équité, d’inclusi-
vité et de cohérence ». Cela signifie que tout le monde 
sera soumis aux mêmes mesures et aux mêmes traite-
ments standardisés, sans exclusion donc sans exception. 
Finis la balance bénéfice-risque et le consentement libre 
et éclairé. 

 

9 L’OMS, la Commission Européenne et l’UNESCO ont dé-

claré qu’en 2024 la priorité sera donnée à la lutte contre 
la désinformation. Or, est considéré comme de la désin-
formation tout propos qui contredit le discours officiel de 
l’OMS ou qui dénonce irrégularités ou scandales (comme 
ce quizz par exemple ? ;). La liberté d’expression, qui est 
pourtant un droit fondamental et constitutionnel, s’en 
trouve donc sérieusement menacée. 

8 Quelle santé prône l’OMS ? A titre d’exemple, Bill 

Gates est, depuis 2008, le plus gros contributeur volon-
taire privé « à objectif précis » avec une participation fi-
nancière de 22,5% via sa Fondation Bill et Melinda Gates 
et la GAVI qu’il a créée.  Or ses investissements ne concer-
nent que les VACCINS (son unique centre d’intérêt en ma-
tière de santé), la technologie (Microsoft sera-t-il chargé 
d’héberger les données -sensibles- de santé des euro-
péens et les données permettant l’établissement de pass/
QR Codes ?) et l’industrie agro-chimique (Bayer…). 

 

 

10  En conclusion, en cas d’urgence sanitaire internatio-

nale (pheic), toutes les mesures édictées par l’OMS s’im-
poseront de façon contraignante à TOUS les états. Autre-
ment dit, la déclaration d’une pheic entraînera, de facto, 
l’activation de tous les amendements du RSI, soit un 
transfert de souveraineté de tous les états vers l’OMS. 
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Bien que l’OMS ne partage plus sur son site les documents en cours de négociation, ni ne fait plus part de l’avancée de ses travaux menés à huis clos, 
chacun de ces 10 points est vrai, et vérifiable dans la documentation jointe. A savoir enfin que si un pays membre souhaite se rétracter, c’est possible, 
mais il ne pourra pas sortir de l’organisation avant un délai de trois ans. Et il peut s’en passer des choses en trois ans… 

Etes-vous d’accord pour que la Belgique soit mise sous tutelle ? Etes-vous d’accord de mettre la souveraineté de notre nation, votre souveraineté 
personnelle, la souveraineté de chacun en matière de santé, nos droits naturels et nos libertés fondamentales entre les mains d’un seul homme sou-
mis à des diktats privés et mercantiles ? Les médias restent muets face à ce coup d’état mondial pour nous maintenir dans l’ignorance et la soumission. 

Mais maintenant que nous savons, il nous appartient de reprendre en main notre souveraineté individuelle et collective. 

Nous n’avons pas besoin d’être dominés, ni d’être faussement protégés. 

Nous sommes des êtres autonomes et responsables, capables de faire NOS choix et de VIVRE en PAIX. 


